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 Extrait du Registre des Délibérations 
 CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
  Séance du lundi 2 décembre 2024 
 
 
Date de la convocation : mardi 26 novembre 2024 
 
Nombre de conseillers en exercice : 85 
 
Étaient présents : 
 
M. François BAYROU, Mme Monique SEMAVOINE (excusée du n° 21 au n° 29), M. Nicolas PATRIARCHE, 
Mme Valérie REVEL, Mme Marie-Claire NE, M. Francis PEES, M. Pascal MORA, M. Patrick BURON, M. 
Jean-Marc DENAX, M. Philippe FAURE, M. Jean-Claude BOURIAT, M. André NAHON, M. Jean-Marc 
PEDEBEARN, M. Didier RIVIERE, Mme Marie-Hélène JOUANINE, M. Victor DUDRET, M. Jean-Pierre 
LANNES, M. Bernard MARQUE, M. Pierre SOLER, M. Jacques LOCATELLI, M. Patrick ROUSSELET, M. 
Christophe PANDO, Mme Corinne HAU, Mme Martine RODRIGUEZ, M. Arnaud JACOTTIN, M. Jean-Louis 
PERES, M. Mohamed AMARA, M. Alain VAUJANY, Mme Patricia WOLFS, M. Régis LAURAND, Mme 
Clarisse JOHNSON LE LOHER, M. Eric SAUBATTE, Mme Véronique LIPSOS-SALLENAVE, M. Michel 
CAPERAN, M. Kenny BERTONAZZI, Mme Béatrice JOUHANDEAUX, M. Thibault CHENEVIERE, Mme Lise 
ARRICASTRE, M. Gilbert DANAN, Mme Françoise MARTEEL, M. Pascal GIRAUD, Mme Marie-Laure 
MESTELAN, Mme Christelle BONNEMASON CARRERE, M. Sébastien AYERDI, Mme Pauline ROY 
LAHORE, M. Jean-Loup FRICKER, M. Jérôme MARBOT, Mme Julie JOANIN, M. Jean-François BLANCO, 
Mme Sylvie GIBERGUES, Mme Véronique MATHIEU LESCLAUX, Mme Natalie FRANCQ, M. Julien 
OCHEM, M. Jérôme RIBETTE, Mme Vanessa HORROD, Mme Karine RODRIGUEZ, M. Raymond 
CHAGOT, M. Eric BOURDET, M. Jean-Michel BALEIX, Mme Roselyne JANVIER, Mme Brigitte COUSTET, 
Mme Janine DUFAU POUQUET, Mme Nathalie BOUDER, Mme Corinne TISNERAT, M. Laurent JUBIER, M. 
Frédérick MAZODIER 
 
Étai(en)t représenté(e)s : 
 
M. Michel BERNOS (pouvoir à M. François BAYROU), M. Jean-Marc ARBERET (pouvoir à M. Raymond 
CHAGOT), Mme Martine BIGNALET (pouvoir à Mme Corinne TISNERAT), M. Jean-Louis CALDERONI 
(pouvoir à M. Jean-Louis PERES), Mme Emmanuelle CAMELOT (pouvoir à M. Jean-François BLANCO), 
Mme Fabienne CARA (pouvoir à M. Jérôme MARBOT), M. Eric CASTET (pouvoir à M. Philippe FAURE), M. 
Fabien CERESUELA (pouvoir à Mme Valérie REVEL), M. Claude FERRATO (pouvoir à M. Eric SAUBATTE), 
M. Jean LACOSTE (pouvoir à M. Mohamed AMARA), M. Didier LARRIEU (pouvoir à M. Jean-Marc DENAX), 
Mme Catherine LOUVET-GIENDAJ (pouvoir à Mme Véronique LIPSOS-SALLENAVE), Mme Marie 
MOULINIER (pouvoir à Mme Lise ARRICASTRE), M. Alexandre PEREZ (pouvoir à M. Michel CAPERAN), 
Mme Josy POUEYTO (pouvoir à M. Kenny BERTONAZZI), M. Gilles TESSON (pouvoir à M. Jacques 
LOCATELLI)  
 
Étai(en)t excusé(es) : 
 
M. Patrice BARTOLOMEO, Mme Stéphanie DUMAS, Mme Néjia BOUCHANNAFA 
 

Secrétaire de séance : Madame Lise ARRICASTRE 

 
------ 
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N° 3 Election d'un nouveau vice-président de la communauté d'agglomération Pau 
Béarn Pyrénées 

 
Rapporteur : M. François BAYROU Mesdames, Messieurs 
 
 
Par délibération n°2 du 9 juillet 2020, le conseil communautaire a décidé de fixer à 15 le nombre 
de vice-présidents dans le respect des dispositions de l’article L.5211-10 du CGCT, au terme 
duquel ce nombre ne peut excéder 20% de l’effectif total de l’organe délibérant ni qu’il puisse 
excéder quinze vice-présidents. 
 
Suite à la démission de M. Mohamed AMARA de sa fonction de vice-président, il vous est proposé 
d’élire un nouveau vice-président sur le poste laissé vacant. 
 
Le conseil communautaire, conformément aux dispositions de l’article L.2122-7-2 du CGCT, sur 
renvoi de l’article L.5211.2 du CGCT, peut décider qu’il occupera dans l’ordre du tableau, le même 
rang que l’élu qui occupait précédemment le poste devenu vacant. 
 
Il vous est proposé que le nouveau vice-président occupe le rang de 15 ème vice-président dans 
l’ordre du tableau. 
 
Conformément aux dispositions des articles précités, l’élection a lieu au scrutin secret à la majorité 
absolue. 
 
Si après deux tours de scrutin aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité, le plus âgé est 
déclaré élu. 
 
Le scrutin applicable est donc un scrutin uninominal à la majorité absolue. Ce mode de scrutin 
individuel exclut toute obligation de parité. 
 
Est candidat : 
- Arnaud JACOTTIN 
 
Le vote donne le résultat suivant :  
 
Inscrits : 66 
Votants : 82   
Bulletins nuls : 8 
Bulletins blancs : 17 
Suffrages exprimés : 57 
Majorité absolue : 29 
 
- Arnaud JACOTTIN : 57 voix 
 
M. Arnaud JACOTTIN, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, est élu 
15ème vice-président et installé dans ses fonctions. 
 
Conclusions adoptées  suivent les signatures, 
 

pour extrait conforme, 
 
 
 

ignature# 
Le Président 

François BAYROU 




